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« chez ceux qu'ils croiront être res meilleurs. J'ai
c donné charge qù'on porte chez Pierre, notre
a premier chrétien, tout ce qui est de la, sacristie,
« surtout qu'on ait un soin particuliéer de mettre
a enlieu d'assurance le dictiònnaire, et tout ce que
« nous avons de la langue.

« Pour moi, si Dieu me fait la grâce d'aller au
à Ciel, je prierai Dieu pour eux, pour les pauvres
a Hurons, et n'oublierai pas Votre Révérence.

« Après tout, nous supplions V. R. et tous nos
« Pères, de ne nous oublier ep leurs saints sacri-
c fices et prières, afin qu'en la vie et après la Mort
c il nous fasse miséricorde.

« Nous sommes tous en la vie et à l'éternité,
< de Votre Révérence,

« très.humbles et très-affectionnés servi-
« teurs en-Notre-Seigneur,

Jean de Brébenf
François-Joseph 4e Mercier
Pierre Chastelain
Charles Garnier
Paul Ragueneau.

« Eq la résidence de la Conception,
« A Ossossane, ce 28 octobre (1637).
« J'ai laissé en la résidence de Saint-Joseph les

e Pères Pierre Pijart, et Isaac Jogues, -dans
« mêmes sentiment. »


